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Addendum 

La Décision relative au traitement des montants des intérêts lors de 
'* la détermination de la valeur en douane des marchandises importées, adoptée 

par le Comité le 26 avril 1984 (VAL/6/Rev.1), dispose que chaque partie 
devra notifier au Comité la date à laquelle elle mettra en application 
cette décision. L'aérogramme GATT/AIR/2031 invite chaque partie à 
communiquer ce renseignement au secrétariat. 

La représentation de la Hongrie auprès du GATT a fait parvenir au 
secrétariat les renseignements ci-après. 

La Décision correspond à la pratique suivie par la Hongrie depuis la 
promulgation de l'Accord le 1er janvier 1981. 
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